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Suivez toute l’actualité du Parc naturel du Pays des Collines
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Le Journal du Parc naturel est édité par la Commission 
de Gestion du Parc naturel du Pays des Collines avec 
l’aide du Service Public de Wallonie, de la Province du 
Hainaut et de ses communesLe Journal du Parc naturel est distribué dans toutes les 

boîtes aux lettres des communes d’Ellezelles, Flobecq, 
Frasnes-lez-Anvaing, Mont de l’Enclus et les villages de 
Mainvault, Ostiches et Houtaing (environ 13.900 
exemplaires). Il est également disponible sur simple 
demande à info@pnpc.be et sur notre site internet 
www.paysdescollines.be

Michel Devos, Président
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Je me mobilise pour mon Parc naturel et contribue 
à ses projets ! 
À l’instar d’autres structures et compte-tenu des restrictions budgétaires à l’échelle wallonne, les Parcs naturels 
verront leurs moyens financiers structurels régionaux diminués dès 2026. Pourtant, plus que jamais, les enjeux de 
restauration de la nature, d’accompagnement du monde agricole dans la transition agroécologique, d’éducation 
des enfants à l’environnement et de préservation de nos paysages n’ont été aussi importants. Bien que le Parc 
naturel soit toujours en recherche de moyens financiers complémentaires pour mener à bien ses missions, il vous 
est tout à fait possible de prendre part à ses projets au travers d’un don fiscalement déductible. Votre soutien 
compte et fait la différence ! Intéressé?  

Suivez ce lien : donate.kbs-frb.be/actions/FFO-FDPNDW-PaysdesCollines
Ou scannez ce QR-Code : 
Et suivez les étapes pour effectuer votre paiement.

Ensemble, préservons notre beau Pays des Collines !

Ces derniers mois, le monde agricole a fait l’objet de toutes nos a�en�ons : l’autonomie fourragère, 
Cul�v’Ajuste, WapiMeat, la ges�on des sols ainsi que plusieurs ini�a�ves en ma�ère de circuits-courts ont 
fait l’objet d’ac�ons concrètes au bénéfice de nos agriculteurs. L’objec�f était d’accompagner le monde 
agricole dans la transi�on agroécologique tout en se garan�ssant un revenu décent. 

En ma�ère de biodiversité et de protec�on de la nature, le Parc naturel a également mené de nombreux 
projets notamment autour des chauves-souris, du creusement de mares et de la ges�on différenciée. 
L’objec�f du projet « Un Arbre pour la Wallonie picarde », qui était de planter 350.000 arbres et arbustes 

entre 2015 et 2025, a été très largement dépassé puisque près de 446.500 arbres et arbustes auront finalement été plantés 
notamment grâce aux opéra�ons Arbrenkit.

En ma�ère de paysages, la richesse et la fierté de notre beau Pays des Collines, la Charte Paysagère se finalise. Les acteurs et citoyens 
du Pays des Collines disposeront, dès le début 2026, d’un ou�l d’orienta�on et d’aide à la décision perme�ant d’aménager notre 
territoire tout en préservant la qualité de ses paysages.

Le Parc naturel est aussi soucieux de nouer de nouvelles collabora�ons, au niveau na�onal et interna�onal, pour progresser, amplifier 
et diversifier son ac�on. Un partenariat a été conclu avec nos collègues du « Landschapspark Vlaamse Ardennen » pour répondre 
ensemble aux enjeux de préserva�on et de développement de nos territoires respec�fs. La par�cipa�on à des projets européens 
cons�tuent également un objec�f majeur pour financer nos ac�ons.

2026 sera aussi le moment de réfléchir collec�vement à notre avenir, à nos ambi�ons, à nos objec�fs 
prioritaires pour co-construire ensemble le nouveau Plan de ges�on du Parc naturel pour les 10 
prochaines années. Mais pour mener ces projets, il faudra du financement. Face à un contexte 
budgétaire wallon difficile, la recherche de fonds privés se poursuivra. Envie de contribuer aux projets 
du Parc naturel ? Un système de dons déduc�bles fiscalement vous le permet !

Je me permets également d’adresser mes plus vifs remerciements à tous nos partenaires, les communes 
associées, la Province, les associa�ons et la Wallonie pour leur sou�en de près de 30 ans. Je vous 
souhaite, à �tre personnel et au nom de l’équipe du Parc naturel, de belles fêtes de fin d’année et au 
plaisir de vous rencontrer à l’une ou l’autre occasion,

Michel Devos, Président du Parc naturel du Pays des Collines

Votre Parc naturel au cœur de la coopération 
nationale et internationale ! 
Seul Parc naturel wallon à toucher 
la Flandre, le Parc naturel du Pays 
des Collines a souhaité valoriser 
cette particularité. En effet, après 
plusieurs réunions préparatoires, le 
Parc naturel du Pays des Collines et 
le récent Landschapspark Vlaamse 
Ardennen ont scellé leur volonté 
commune de répondre ensemble à 
des enjeux de préservation et de 
développement de leurs territoires 
respectifs. Cette ambition 
commune, scellée le 22 septembre 
dernier à Kluisbergen, amènera le 
Pays des Collines et les Vlaamse 
Ardennen à coopérer au sein d’une 
zone de coopération transrégionale ! 
A cette occasion, les représentants 
politiques wallons et flamands et les 
partenaires présents ont découvert 
les trois premiers axes de 
coopération qui ont été retenus : 

• Développement de 
l’agroécologie 

• Renforcement de l’attractivité 
touristique transrégionale

• Renforcement de l’économie 
locale au travers des circuits-courts 

Ces trois axes de coopération ont 
permis de déposer, côté flamand, un 
projet de coopération LEADER qui, 
s’il est retenu, permettra 
d’opérationnaliser le partenariat. Par 
ailleurs, le Landschapspark 
Vlaamse Ardennen a déjà obtenu un 
subside du Fonds Prince Philippe 

pour «Apprendre l’un de l’autre». Ce 
subside de 7.500 € permettra de 
prendre en charge les premiers frais 
de la coopération. Une nouvelle 
page s’écrit pour votre Parc naturel 
et le Pays des Collines ! 

Le Parc naturel du Pays des Collines 
a également représenté les Parcs 
naturels wallons lors de la 
Conférence EUROPARC qui s’est 
tenue début octobre à Birstonas en 
Lituanie. Conférences, ateliers, 
workshop et visites ont permis à 
plus de 350 participants issus des 
aires protégées d’Europe d’échanger 
sur le Règlement européen de 
restauration de la Nature. Celui-ci 
prévoit de mettre en place les 
mesures nécessaires en vue de 
restaurer d’ici à 2030 au moins 20% 
des zones terrestres et marines de 
l’UE et d’ici 2050 l’ensemble des 
écosystèmes ayant besoin d’être 
restaurés. Il définit des objectifs et 
des obligations spécifiques 
juridiquement contraignants en 
matière de restauration de la nature. 
Les Etats devront présenter leurs 
Plans nationaux de restauration à la 
Commission européenne décrivant 
la manière d’atteindre les objectifs 
fixés ainsi que le monitoring des 
progrès sur base d’indicateurs. Au 
niveau wallon, les Parcs naturels 
auront un rôle majeur à jouer au 
côté de la Wallonie dans 
l’opérationnalisation des objectifs.  

Par ailleurs, toujours en matière de 
coopération internationale, le Parc 
naturel du Pays des Collines et 
divers partenaires se sont associés 
au travers du projet Interreg 
«Cultiv’Ajuste» qui démarrera début 
janvier pour 39 mois de projet ! Ce 
projet est décrit dans les prochaines 
pages. Enfin, le dépôt de micro-
projets Interreg est actuellement à 
l’étude. On vous en donnera des 
nouvelles courant 2026. 
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Nous en parlions dans la 
précédente édition, la Charte 
Paysagère a poursuivi son chemin 
vers samise en place officielle. Outil 
de sensibilisation, d’orientation et 
d’aide à la décision pour les 
décideurs publics mais aussi au 
service de la population et du 
secteur de la construction, elle 
améliore la connaissance des 
paysages et contribue à leur 
préservation au travers d’un 
programme d’actions. 

Mais pourquoi est-ce si important 
de préserver nos paysages ? 

Qu’il soit exceptionnel ou ordinaire, le 
paysage est partout. Il fait partie de 
notre quotidien. Dès que l’on ouvre la 
porte de la maison, il est devant 
nous. Il détermine ainsi notre cadre 
vie. Le paysage est également un 
élément majeur qui contribue à 
l’attractivité touristique et au 
développement de l’économie locale 
d’un territoire. 

Depuis début 2025 …. 

Concrètement, la Charte Paysagère a 
été soumise à enquête publique sur 
les 5 communes du territoire au 1er 
semestre 2025 au cours de laquelle 
aucune remarque n’a été déposée. 
L’outil a ensuite été présenté aux 

CCATMs (Commissions 
Consultatives Communales 
d'Aménagement du Territoire et de 
Mobilité) et Collèges communaux 
avec un retour globalement très 
favorable. La Charte Paysagère est 
maintenant prête pour une adoption 
définitive par le Pouvoir Organisateur 
(IDETA) fin de cette année. 

Et ensuite… 

Place à l’action, via les 18 fiches 
proposant des mesures concrètes à 
mettre en place sur 10 ans, afin de 
protéger, gérer et aménager les 
paysages du Parc naturel du Pays 
des Collines. 

Une action prioritaire est de proposer 
un accompagnement aux 
Communes pour le développement 
de leurs futurs outils communaux 
d’aménagement du territoire comme 
le SDC (Schéma de développement 
communal), le GCU (Guide 
communal d’urbanisme), afin 
notamment, que le volet paysager 
soit bien pris en compte dans ces 
documents. La Commune 
d’Ellezelles par exemple, qui travaille 
actuellement sur un nouveau GCU a 
déjà intégré des enjeux et 
recommandations de la Charte 
Paysagère dans son document.  A 
l’heure d’écrire ces lignes, les 

Communes d’Ellezelles et de 
Frasnes-lez-Anvaing ont publié leur 
PST (Programme Stratégique 
Transversal). Plusieurs enjeux 
communs et à développer avec le 
Parc naturel du Pays des Collines y 
sont repris notamment en matière de 
préservation de nos paysages et de 
notre cadre de vie. 

D’autres actions telles que la mise en 
valeur des cœurs de villages, la 
sensibilisation à l’intégration 
paysagère des entreprises, 
l’élargissement du réseau des 
espaces naturels de haute valeur 
éco-paysagère ou la mise en valeur 
du petit patrimoine local seront 
également proposées. La mise en 
œuvre de ces actions dépendra 
aussi des opportunités financières, 
des moyens humains et des 
partenariats possibles à développer. 
Des actions de sensibilisation 
destinées aussi bien au grand-public, 
qu’aux professionnels sont aussi au 
programme car comprendre les 
paysages suscite l'intérêt pour ces 
derniers et encourage à mieux les 
préserver.

La Charte Paysagère du Parc naturel du Pays des 
Collines

Une nouvelle SCATU au service des décideurs 
publics, des auteurs de projets et de la population 
La SCATU ou Sous-Commission 
Aménagement du Territoire et 
Urbanisme, œuvre à maintenir l’âme 
identitaire paysagère et bâtie du 
territoire, à préserver les 
caractéristiques de son paysage tout 
en permettant une évolution du bâti 
qui répond à des besoins et 
exigences de la société actuelle. 

Cela passe par la remise d’avis 
émanant des demandes des 
Communes ou des autorités 
régionales compétentes dans le 
cadre de l’instruction des permis 

mais aussi par l’établissement de 
documents d’orientation et d'aide à 
la décision en matière 
d’aménagement du territoire.  

Active depuis de nombreuses 
années grâce à ses membres 
techniciens bénévoles qui la 
composent, la SCATU s’est enrichie 
d’une nouvelle compétence en 
géographie et aménagement du 
territoire permettant d’apporter un 
éclairage complémentaire sur les 
dossiers. Bienvenu donc à Pierre 
Vandewattyne et merci à Angélique 

Depessemier, Martine Laurent et 
Michel Schotte de poursuivre leur 
travail. 

La SCATU encourage également les 
demandes d’avis préalables à 
l'introduction de la demande de 
permis au travers de rencontres avec 
les auteurs de projets et/ou les 
demandeurs. Alors n’hésitez surtout 
pas à nous contacter.

Saviez-vous que nos églises 
peuvent jouer un rôle important pour 
la biodiversité ? En effet, elles 
possèdent de nombreux et vastes 
volumes inoccupés par l'Humain 
mais qui sont tout à fait opportuns 
pour de nombreuses espèces aux 
mœurs bien curieuses dont les 
célèbres chauves-souris. 

C'est donc pour ces espèces qu’avec 
l'aide de Lena, notre stagiaire de cet 
été, le Parc naturel a procédé à la 
visite de 27 églises sur nos cinq 
communes pour y rechercher la 
présence de ces mammifères qui 
apprécient fortement les grands 
espaces mal isolés pour se 
rassembler et élever leur unique 
jeune de l'année, à l'abri du vent et 
des prédateurs. Ces inventaires ont 
permis l'identification immédiate de 
2 colonies de chauves-souris, des 
Pipistrelles communes dans l'église 

de Wattripont et des Murins à 
moustaches (s.l.) dans l'église de 
Villers Notre-Dame à Ath. De plus, 5 
églises présentaient des traces 
d'occupation par des chauves-souris 
qui feront l'objet d'un inventaire plus 
poussé l'année prochaine afin 
d'identifier l'espèce et leur nombre. 
Enfin, 2 églises accueillent une 
chouette emblématique de nos 
villages : l'Effraie des Clochers.  

À la suite de ces inventaires, nous 
allons prodiguer des conseils pour 
l'aménagement de ces édifices de 
manière à améliorer la multiplicité 
des usages et ainsi allier 
conservation du patrimoine, vie 
religieuse et protection de la 
biodiversité. 

Merci aux sacristains et bénévoles 
paroissiens pour l'accès aux lieux de 
cultes ainsi qu'aux bénévoles 
naturalistes pour leur aide précieuse 

dans ces inventaires (Guide-Nature 
des Collines, Natagora Dendre- 
Collines, Plecotus et le nouveau 
cercle "Entre Plaine et Colline" des 
CNB à Mont de l'Enclus).

Nos églises... refuge de biodiversité !

Contact : 
Dorothée Verbrigghe

d.verbrigghe@pnpc.be 
068/54.46.07

Contact : 
Dorothée Verbrigghe

d.verbrigghe@pnpc.be 
068/54.46.07
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Une gestion différenciée pour nos espaces publics

Agir pour la biodiversité au Pays des Collines !

& Innovation 

Malgré cette année marquée par un 
fort déficit hydrique dépassant les 
tristes records nationaux, l'équipe du 
Parc naturel a accompagné de 
multiples acteurs dans la création ou 
l'aménagement de milieux humides 
sur le Pays des Collines. 

En tout, ce sont 6 nouvelles mares 
agricoles qui ont vu le jour et 2 
milieux humides qui ont fait l'objet 
de restauration ou d'aménagement 

pour favoriser la diversité des 
biotopes. On parle, ici, notamment, 
des anciens bassins de décantation 
de Frasnes qui ont fait l'objet 
d'importants travaux 
d'aménagements éco-touristiques 
dans sa partie publique, mais 
également d'un important chantier 
visant la création de 2 roselières
(habitat prioritaire à l’échelle de 
l’Union Européenne) dans la Réserve 
Naturelle. 

Nous ne pouvons maintenant 
qu'espérer que ces chantiers 
puissent profiter à notre faune 
sauvage qui a besoin de ces espaces 
naturels pour se développer et 
résister aux différentes menaces qui 
pèsent sur leur survie. 

Face à la sécheresse : améliorer la résilience de nos 
zones humides

La gestion différenciée est une 
approche raisonnée de la gestion 
des espaces verts qui vise une 
gestion plus respectueuse de 
l’environnement en l’adaptant aux 
enjeux tels que la présence 
d’espèces protégées, l’usage et la 
situation de la zone, ... Elle permet de 
diversifier les espaces verts, de 
favoriser la biodiversité et de 
diminuer l’usage des pesticides 
grâce à diverses méthodes. Par 
exemple, laisser des coins de 
pelouse évoluer en jachère, 
conserver du bois mort dans un coin 
du jardin, laisser les feuilles mortes 
au sol, ... Le résultat pourra vous 
sembler “sauvage”, “sale” ou 
“désordonné”, et pourtant ces 
endroits sont essentiels pour le 
développement d’une biodiversité de 
proximité. Pour faciliter son 
acceptation par la population, ce 
type de gestion doit être expliqué 
lorsqu’il est mis en place dans la 
mesure où, encore trop souvent, les 
choses doivent paraître “propres” et 

“aseptisées”. Il faut en effet 
réapprendre à partager et vivre avec 
la nature car la biodiversité a besoin 
d’espace pour s’exprimer et nous 
avons besoin d’elle pour notre bien-
être.  

C'est dans cette optique que le CPAS 
de Frasnes-lez-Anvaing a accepté la 
proposition du Parc naturel du Pays 
des Collines de mettre en place une 
gestion différenciée sur les parterres 
autours du Home St-Joseph. En 
effet, une espèce protégée et rare 
dans notre région y a élu domicile. Il 
s’agit de l’Ophrys abeille (Ophrys 
apifera) reconnaissable par son 
labelle brun-rouge trilobé qui 
ressemble étrangement à une 
abeille. En imitant une abeille 
femelle, les mâles vont être attirés 
pour tenter de s’accoupler. Ils 
quitteront ensuite la fleur pour aller 
sur une autre fleur et apporteront 
ainsi le pollen nécessaire à la 
fécondation. Cette orchidée peut 
aussi s’auto-féconder si aucun mâle 
n’est attiré. En plus de laisser se 

développer cette espèce très 
particulière, cette pratique permettra 
le développement de plantes à fleurs 
sauvages, primordiales pour nos 
pollinisateurs. Afin de sensibiliser la 
population, deux panneaux 
d’information ont été posés. 

Un Arbre pour la Wallonie picarde : la fin d’un projet 
qui s’inscrit dans l’avenir 
Dix ans pour planter 350.000 arbres 
sur le territoire de la Wallonie 
picarde, soit un arbre ou arbuste par 
habitant, tel était le pari un peu fou 
du projet « Un Arbre pour la Wallonie 
picarde ».   

Lancé en 2015 par le Conseil de 
Développement de Wapi et porté par 
le Parc naturel du Pays des Collines, 
le Parc naturel des Plaines de 
l’Escaut et l’asbl Wapi 2040, ce projet 
a eu pour objectif de reverdir le 
territoire de la Wallonie picarde via la 
plantation d’essences indigènes
parfaitement adaptées au climat et 
présentant un intérêt pour notre 
biodiversité.  

Afin d’encourager les Wallons 
picards à concrétiser ce projet 
d’envergure il fallait faciliter la chose ; 
c’est ainsi que sont nées les 
opérations de distribution 
« Arbrenkit » ; des plants de haies 
indigènes fournis en kit gratuitement 
et sur simple commande ainsi que 
des arbres fruitiers haute-tige, des 
grands arbres et des petits fruits 
rouges. Les éditions « Arbrenkit 1.0et 
2.0 » étaient soutenues par la 
Province de Hainaut. L’édition 
actuelle « Arbrenkit 3.0 » est quant à 
elle soutenue par la Wallonie dans le 
cadre de la démarche « Yes, We 
Plant ». Lancée en 2022, elle prend fin 
en même temps que le projet qu’elle 

opérationnalise, fin de cette année 
2025.  

Le moins que l’on puisse dire, c’est 
que les Wallons picards ont répondu 
à l’appel ! Citoyens, collectifs, 
agriculteurs, entreprises, écoles, 
communes, tous ont ajouté leur plant 
au territoire et début 2025, avec un 
an d’avance, nous avions déjà atteint 
– et dépassé de 13% - les objectifs 
du projet, avec plus de 395.000 
arbres et arbustes plantés sur les 23 
communes.  

Avec la dernière opération de 
distribution « Arbrenkit 3.0 » de ce 
mois de décembre, ce seront  41 625 
plants forestiers, 5080 plants de 
petits fruits rouges, 855 fruitiers 
haute-tige et 700 grands arbres qui 
auront été distribués auprès des 563 
bénéficiaires ayant préalablement 
passé commande. 

Ajoutés aux chiffres des 
distributions précédentes, l’édition « 
Arbrenkit 3.0 » aura permis de planter 
l’équivalent de 110 km de haies, 
4197 arbres fruitiers et 3148 grands 
arbres, dépassant ainsi ses objectifs 
propres (90 km de haies, 3 700 
fruitiers et 2250 grands arbres). 
 Cumulés aux éditions « Arbrenkit 1.0 
et 2.0 », ces chiffres font grimper le 
compteur final du projet « Un Arbre 
pour la Wallonie picarde » à près de 

446.500 arbres et arbustes 
distribués gratuitement ces dix 
dernières années sur notre territoire !  

Merci à tous les Wallons picards qui 
ont de près ou de loin participé à ce 
beau projet qui arme la Wallonie 
picarde pour l’avenir. Planter c’est 
maintenir et renforcer la qualité d’un 
territoire qui est riche de sa ruralité, 
favoriser la biodiversité, réduire les 
émissions de CO₂, lutter contre 
l’érosion des sols et limiter les 
coulées de boues, soutenir la 
souveraineté alimentaire via la 
plantation d’arbres fruitiers haute-
tige de variétés anciennes, robustes 
et adaptées à notre climat. Planter 
aujourd’hui c’est assurer demain.

Le Pays des Collines regorge 
d’associations et d’organismes 
engagés dans la protection de 
l’environnement et de la biodiversité. 
Leur mission ? Sensibiliser, éduquer 
et lutter contre les menaces qui 
pèsent sur notre patrimoine naturel. 

Et vous aussi, vous pouvez faire la 
différence ! Que ce soit en rejoignant 
des activités éducatives, en 
participant à des animations nature 
ou en vous impliquant dans des 
actions concrètes de gestion 
écologique, les opportunités ne 
manquent pas. 

Pour partager votre passion du 
vivant à travers l’éducation et 
l’animation : 
• Les Guides-nature des Collines
guidesnaturedescollines@gmail.
com 
• Les CNB “Entre-Plaine-et-Colline"
à Mont-de l’Enclus et à Celles. 
cnbentreplaineetcolline@gmail.com
• Les CNB “Les Écureuils” Ath et 
alentours : lepticureuil@yahoo.fr 

Pour des actions de terrain et des 
projets de conservation en faveur 
des espèces et des habitats du Pays 
des Collines : 
• L'Orée du Pays des Collines 
(Facebook)

• Natagora Dendre-Collines 
dendrecollinesnatagora@gmail.com
• Le C.R.A.S.E.N. à Ath : 
crasen@yahoo.fr 

Pour s’impliquer directement à 
l’échelle communale pour des 
projets sur bâtiments et terrains 
publics, les groupes d’actions 
"Environnement" de : 
• Mont-de-l’Enclus : 
wallonie.picarde@frw.be 
• Frasnes-lez-Anvaing : 
g.galletti@frasnes-lez-anvaing.be 

Ensemble, cultivons la biodiversité et 
protégeons notre territoire ! 

Contact : 
Matteo Marcandella

m.marcandella@pnpc.be
068/54.46.09

Contact : 
Matteo Marcandella

m.marcandella@pnpc.be
068/54.46.09
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Notre traditionnel calendrier ne sera pas édité pour 2026. Pour compenser, nous vous proposons ces deux pages centrales détachables, qui vous accompagneront tout au long de l’année pour noter vos événements !
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Des animations nature pour tous !
Si vous connaissez le Parc naturel, 
vous avez sûrement déjà entendu 
parler de nos animations nature. 
Que ce soit via l’École du Dehors ou 
les stages nature organisés tout au 
long de l’année pendant les 
vacances scolaires, nous 
travaillons avec les enfants du 
territoire afin de les sensibiliser à 
l’environnement dans lequel ils 
évoluent. 

Ces formules rencontrent un vif 
succès auprès des établissements 
scolaires et des parents de la région 
– il n’est d’ailleurs pas rare que nos 
animateurs entendent leur prénom 
être scandé à l’approche d’une 
école ! 

Mais saviez-vous que nos 
animations nature ne s’adressent 
pas uniquement aux enfants ? Les 
adultes en profitent eux aussi tout 
au long de l’année. Nous avons 
développé des partenariats avec de 
nombreuses structures afin de 
toucher un public le plus large et 
diversifié possible. 

Depuis plusieurs années déjà, nous 
collaborons avec l’ASBL Article 27 
Wallonie picarde, une association 
qui œuvre pour faciliter l’accès et la 
participation à la vie culturelle et 
touristique des publics précarisés. 
Ensemble, nous partons en forêt 
pour en apprendre davantage sur la 
biodiversité, ou nous réalisons des 
activités directement chez nos 
producteurs, pour découvrir leur 
métier et leur quotidien. Ces visites 
sont souvent accompagnées de 
fabrications artisanales et de 

dégustations, pour le plus grand 
bonheur des participants ! 

Ce partenariat a ouvert la voie à de 
nombreuses autres collaborations, 
notamment avec les CPAS de notre 
territoire. 

Des responsables de CPAS nous 
ont alors lancé un nouveau défi : 
amener la nature à un public très 
peu mobile, comme les résidents 
des maisons de repos. Défi relevé 
pour nos animateurs ! Nous nous 
rendons régulièrement dans les 
maisons de repos de Frasnes-lez-
Anvaing et Ath pour partager nos 
connaissances sur la biodiversité 
locale, en amenant au maximum la 
nature à l’intérieur. À chaque visite, 
un public enthousiaste et captivé 
nous y attend. 

En parallèle, nous collaborons 
également de manière régulière 
avec des établissements 
spécialisés. Ces structures 
proposent à leurs élèves ou 
participants de vivre, à nos côtés, 
des animations nature pour se 
reconnecter à leur environnement 
et découvrir de nouvelles formes 
d’apprentissage. Nos animations 
sont toujours adaptées aux 
spécificités de chaque participant, 
afin que tous puissent en profiter 
pleinement. 

Enfin, des entreprises et des 
associations nous ont également 
sollicités pour organiser leurs 
journées de teambuilding. Là 
encore, nous avons répondu 
présent en concoctant des 

programmes sur mesure, tantôt en 
forêt, tantôt chez nos producteurs. 
Resserrer les liens d’une équipe 
tout en (re)découvrant notre 
magnifique Pays des Collines : une 
formule qui séduit de plus en plus ! 

Vous aimeriez, vous aussi, 
découvrir nos animations nature 
avec votre groupe, quel que soit 
son âge ou sa situation ? N’hésitez 
pas à prendre contact avec notre 
Pôle Éducation au territoire, qui se 
fera un plaisir de vous répondre. 

Le 4 février dernier à Ath se tenait le 
4ème Forum de l’Autonomie 
Fourragère (FAF). Celui-ci s’est 
déroulé avec succès puisque plus de 
150 personnes étaient présentes. 
Cinq intervenants de renom sont 
venus partager avec nous leur 
expertise.

Serge Zaka, agroclimatologue, a 
dressé un tableau clair des 
évolutions climatiques possibles et 
de leurs influences sur les 
productions végétales wallonnes 
d’ici 2050. Un climat plus chaud l’été, 
plus humide l’hiver… et plus 
complexe pour l’élevage. Un maître 
mot pour s’adapter : anticiper dès 
maintenant, en optant par exemple 
pour une diversité de fourrages et 
des plantes à racines profondes, du 
pâturage tournant ou encore étendre 
la saison de pâturage. 

David Knoden de Fourrages Mieux a 
ensuite présenté les principes d’une 
autonomie alimentaire efficiente. 
Pour rester autonome, il faut adapter 
sa gestion et viser la qualité des 
prairies, en diversifiant ses sources 
fourragères. Légumineuses, 

fertilisation organique, limitation des 
pertes et adaptation des objectifs de 
production : chaque détail compte. 

Pieter Van Rumst d’Obs’Herbe a 
montré que les pratiques actuelles 
de pâturage peuvent être 
améliorées. Un pâturage bien géré 
est un levier économique puissant. 
Pour cela, il faudra d’une part 
maximiser la croissance et la qualité 
de l’herbe et d’autre part maximiser 
l’ingestion d’herbe fraîche par les 
bovins. La flore, l’état du sol, la 
fertilisation, le temps de repos de 
l’herbe sont autant de points 
d’attention pour une prairie 
productive. 

Benoît Sidel de Nutripartenaire a lui 
rappelé la base de l’efficacité 
alimentaire : observer, comprendre et 
agir. L’efficacité alimentaire et la 
stabilité ruminale ne dépendent pas 
d’une seule recette miracle, mais 
d’une gestion fine et adaptée de 
l’alimentation du bétail, associée à 
d’autres facteurs environnementaux. 

Geoffrey Watté de Terres Vivantes a 
enfin mis en parallèle la valorisation 
des prairies avec l’optimisation de la 

marge brute des fermes, qui est la 
vraie boussole. Et l’herbe, bien 
utilisée, peut tout changer. L'objectif 
est donc de trouver un équilibre entre 
une ration à base d’herbe peu 
onéreuse et la production. 

En résumé : pour devenir davantage 
résilient, l’agriculteur doit anticiper, 
s’adapter et miser sur l’herbe. 
L’avenir se prépare aujourd’hui ! 

Vous souhaitez plus d’informations 
sur certains points abordés lors du 
FAF? Alors rendez-vous sur la page 
« Forum de l’autonomie » du site de la 
FUGEA (www.fugea.be/forum-
professionnel -de- l -autonomie-
fourragere). Vous y retrouverez les 
résumés techniques des séances 
plénières et des ateliers.

Un Forum de l’Autonomie Fourragère en perspective 
du changement climatique

Cultiv’Ajuste, un nouveau projet Interreg au service 
d’une agriculture durable 
En 2024, le Parc naturel du Pays des 
Collines, le Parc naturel régional des 
Caps et Marais d'Opale (Fr), 
Greenotec, le Parc naturel régional 
Scarpe-Escaut (Fr) et le Parc naturel 
des Plaines de l’Escaut (PNPE), ont 
déposé un projet dans le cadre de la 
programmation INTERREG visant à 
soutenir la transition 
agroécologique en grande culture 
sur la zone transfrontalière.

Face à la dégradation des sols sur la 
zone transfrontalière, le projet 
“Cultiv’Ajuste” permettra la création 
et le développement d’une démarche 
d’accompagnement agronomique 

innovante, le partage de résultats 
entre agriculteurs et la facilitation 
des rencontres avec les filières 
agricoles. 

Le Parc naturel du Pays des Collines 
mettra à disposition ses 
compétences agronomiques et sa 
capacité d’animation territoriale. Le 
but sera de partager les 
enseignements aux agriculteurs du 
territoire grâce à l’organisation 
d’évènements techniques et de 
visites en fermes, la mise en place 
d’essais, ainsi que par la création de 
contenu de vulgarisation de 
pratiques agroécologiques. Il 

favorisera également les échanges 
avec les acteurs des filières agro-
industrielles présents sur et/ou 
proches de son territoire.  

Le projet “Cultiv’Ajuste” démarrera 
début 2026 pour une période de 39 
mois. Vous souhaitez en savoir plus 
sur le projet ? N’hésitez pas à nous 
contacter. 

Contact : 
Louis Haumont

L.haumont@pnpc.be
068/54.46.06

& 
In

no
va

tio
n

Éd
uc

at
io

n 
au

 te
rr

ito
ire

& Innovation 

Contact : 
Hervé Lust

h.lust@pnpc.be
068/54.46.02
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Mieux connaître les sols pour mieux les protéger !
Au Parc naturel du Pays des 
Collines, nous accompagnons nos 
agriculteurs dans la mise en place 
d’alternatives durables et résilientes 
sur leurs exploitations. 

Aujourd’hui, la gestion optimale des 
sols doit nécessairement faire partie 
intégrante de la réflexion globale
que l’agriculteur mène au sein de son 
exploitation. C’est pourquoi en 2025, 
nous avons organisé avec plusieurs 
partenaires, huit formations, 
conférences en salle et coins de 
champ. 

A titre d’exemples, nous avons 
organisé une conférence au cours de 
laquelle 3 agriculteurs ont témoigné 
sur leur parcours et l’importance 
d’une bonne compréhension du sol 
dans leur métier, un tour de plaine 
spécial “Agriculture de Conservation 
des Sols”, une projection d’un film 
suivi d’un débat, une conférence et 
un tour de plaine sur l’évaluation de 
l’impact du travail du sol en 
betteraves sucrières, une conférence 
et un tour de plaine sur l'observation 
de son solet la bonne interprétation 
des résultats d'une analyse de sol. 

Place à la pratique !

Ainsi, en juin dernier, un coin de 
champ chez M. Stéphane Velghe, 
agriculteur à Mainvault, était 

consacré à « l’évaluation de l’impact 
du travail du sol en betteraves 
sucrières ». 

Pas loin de 100 agriculteurs étaient 
présents à cet évènement riche en 
échanges. 

Après une courte présentation de 
l’historique de la parcelle, François 
Huyttens de l’IRBAB nous a expliqué 
les différentes modalités de travail 
du sol réalisées (labour, TCS, semis 
direct, …) avant le semis des 
betteraves sucrières. Il est 
également revenu sur les différences 
de levée entre les printemps 2024-
2025 et les enseignements des 
essais 2024. 

François Dessart et Simon Dierickx 
de l’ASBL GREENOTEC sont 
intervenus sur base de leurs 
expériences en Techniques 
Culturales Simplifiées (TCS).  

Les experts agronomes nous ont 
prodigué des conseils techniques en 
termes de diminution du travail du 
sol en betterave et notamment en 
termes de choix du couvert avant 
une telle culture : quel 
couvertensemencer ? Quel itinéraire 
techniqueà adopter ? Comment le 
détruire? Du TCS sans glyphosate, 
est-ce possible ?  S’en est suivie une 
visite  de terrain durant laquelle les 
conseillers nous ont montré des 

gestes simples à effectuer pour 
faciliter l’observation et la 
compréhension quant au 
fonctionnement du sol. 

Ainsi, nous avons utilisé une tige 
pénétrométrique pour repérer 
d’éventuels tassements en 
profondeur ou encore réaliser un test 
bêche, qui permet un diagnostic 
relativement rapide de la structure 
du sol. 

Les agriculteurs apprécient ces 
séances d’informations qui leur 
permettent d’améliorer leurs 
pratiques. 

Vous souhaitez en savoir plus sur les 
prochaines conférences et coins de 
champs, leurs dates ou simplement 
les voir en photos, venez 
régulièrement visiter notre page 
Facebook (scannez ce QR code pour 
y accéder).

WapiMeat, le nouvel abattoir coopératif de Wallonie 
picarde !

Crowdfunding

Depuis bientôt deux ans 
maintenant, le Parc naturel du Pays 
des Collines travaille de concert avec 
la Ville d’Ath pour trouver des pistes 
de solutions afin de maintenir 
l’abattoir communal d’Ath, menacé 
de fermeture pour des raisons 
financières. Ainsi, après de longs 
mois d’études de faisabilité au 
niveau environnemental, sanitaire, 
financier et fonctionnel, le Parc 
naturel a structuré, avec toute une 
série d’acteurs spécialisés dans le 
domaine, un groupe d’agriculteurs, 
de bouchers et de chevilleurs afin de 
créer une coopérative en économie 
sociale ayant pour objectif la reprise 
de l’abattoir. 

C’est ainsi qu’après de nombreuses 
soirées à travailler sur les statuts et 
le plan financier de la future 
structure, la coopérative WapiMeat a 
officiellement vu le jour le jeudi 19 
juin 2025 ! Accompagnée par le Parc 
naturel du Pays des Collines dans le 

cadre de sa mission de 
Développement Économique et 
Rural, la nouvelle coopérative a pour 
objectif le maintien d’un outil 
d’abattage de proximité sur le 
territoire, au service des circuits-
courts, du maintien de l’élevage 
familial et d’une alimentation de 
proximité et de qualité. 

WapiMeat est un outil essentiel qui 
occupe une place importante dans le 
maillage de la filière viande en 
circuits-courts au niveau de la 
Wallonie ! En effet, il s’agit de l’un des 
derniers abattoirs multi-espèces 
(bovins, ovins et porcins) de la 
Wallonie. Si l’abattoir disparaissait, 
c’est tout un pan de l’économie de la 
région qui s’effondrerait, notamment 
en termes de circuits-courts. Il n’est 
en effet pas envisageable pour les 
éleveurs de Wallonie picarde de 
parcourir plusieurs centaines de km 
avec leurs animaux afin de pouvoir 
les abattre. Le coût du transport 
rognerait complètement la marge 

bénéficiaire de l’éleveur. Sans outil 
d’abattage de proximité, c’est 
l’entièreté de la filière qui s’écroule ! 

Cet abattoir est d’autant plus 
important qu’à l’heure actuelle, plus 
de 60% des abattages ovins de 
Wallonie sont réalisés à Ath et 
l’abattoir compte dans sa clientèle 
des personnes issues de toute la 
Wallonie, ce qui témoigne de son 
impact régional et de l’intérêt des 
éleveurs wallons pour cet outil !   

La nouvelle coopérative a repris la 
gestion opérationnelle de l’abattoir 
depuis septembre et vise, au travers 
de cet outil, à fournir une viande 
locale et de qualité aux 
consommateurs de la région. Il s’agit 
ici d’un modèle innovant de travail 
collaboratif entre agriculteurs et 
acteurs de la filière viande en 
circuits-courts, au service du 
collectif !

Vous êtes citoyen et vous souhaitez soutenir ce beau projet ? C’est possible en faisant un don libre dans le cadre de 
la campagne de crowdfunding sur le numéro de compte de la coopérative : BE58 7320 8181 2679 avec en 
communication « crowdfunding – NOM et PRENOM ».  

Rendez-vous sur le site internet : https://www.wapimeat.be/devenir-cooperateur/ pour plus d’informations ! 
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À l’approche des fêtes, en plus des bonnes adresses des producteurs et artisans de la région, voici une idée de 
recette qui peut être réalisée en 100% local ! Bon appétit !

Pour les fêtes de fin d’année, consommez local !
Pour vos fêtes de fin d’année, 
pourquoi ne pas vous fournir 
directement chez les producteurs 
locaux? Le Parc naturel regorge de 
producteurs et d’artisans de bouche 
dont le savoir-faire n’est plus à 
démontrer ! En passant de la volaille 
à la bûche glacée, par les escargots, 
les légumes ou le plateau de 
fromages, il y en a pour tous les 
goûts sur le territoire du Parc 
naturel !  

Mais où trouver ces produits et chez 
qui les acheter ? Vous pouvez 
retrouver l’ensemble des 
producteurs en quelques clics sur 
notre plateforme de référencement 
en ligne  : www.paysdescollines.be

Vous n’êtes pas trop à l’aise avec 
l’informatique? Pas de souci ! Vous 
pouvez également retrouver les 
producteurs locaux dans le Carnet 
des producteurs en version papier. 
Vous pourrez retrouver ce dernier 
gratuitement dans les 
Administrations communales de 
Ath, Flobecq, Frasnes-lez-Anvaing, 
Ellezelles et Mont-de-l’Enclus, ainsi 
que chez les producteurs et chez 
certains commerçants de la région. 
Vous pouvez également nous 
contacter directement pour l’obtenir. 

Vous n’avez pas le temps ou pas 
l’envie de vous déplacer chez tous 
les producteurs? Profitez des 
différents marchés fermiers et drives 
fermiers de la région afin de 
retrouver vos producteurs préférés : 

Marché fermier de Flobecq : chaque 
1er vendredi du mois de 17h à 20h
Changement de lieu un mois sur 
deux :
• Maison de village de Flobecq 

(Rue Abbé Pollart 4, 7880 
Flobecq)

• La Caplette (La Houppe 12, 7880 
Flobecq)

Contact : Commune de Flobecq – 
Andrée D’Hulster – 0478 34 81 44

Marché fermier d’Ellezelles : 4 fois / 
an à l’occasion de fêtes locales
Prochaine date :
• 06/12/25 : marché spécial Noël 

au Martyr
Contact : ADL Ellezelles – 068 800 
640 – axelle.risselin@ellezelles.be

Marché fermier d’Anvaing : chaque 
3ème vendredi du mois de 17h à 20h 
(sauf en janvier et en août)
• Maison de village d’Anvaing 

(Drève du Château 1a, 7910 
Anvaing)

Contact : Comité de village d’Anvaing 
0494 08 71 86

Drive de Foucaumont : chaque 2ème

et 4ème vendredis du mois de 17h à 
19h
• Ferme de Foucaumont (Rue 

Foucaumont 113, 7812 Villers-
Saint-Amand)

Contact : 
marchefoucaumont@gmail.com
0487 49 96 76

Drive de Cordes : chaque 2ème et 4ème

samedis du mois de 10h à 19h
• Rue du Chauny 3, 7910 Cordes
Contact : drivedecordes@gmail.com 
0470 81 53 03 

Mafflourchette : chaque 1er et 3ème

mercredis du mois de 18h à 19h (ou 
le lendemain de 9h à 12h) 
• HEPH Condorcet – (Rue de la 

Sucrerie 10, 7800 Ath) 
Contact : mafflourchette@gmail.com 

NB: pour le «Drive de Foucaumont», 
le «Drive de Cordes» et 
« Mafflourchette» il est nécessaire de 
commander vos produits en ligne au 
préalable. Retrouvez toutes les 
informations sur leurs pages 
Facebook et sites internet dédiés. 

Collinaria, une édition 2025 placée sous le signe de la 
convivialité et de la gourmandise !
Le 17 mai 2025, Collinaria, la 
Biennale Gourmande du Pays des 
Collines était de retour dans le centre 
d’Ellezelles. 

Cette huitième édition a rencontré un 
franc succès ! En effet, lors du 
festival, près de 750 festivaliers ont 
pu déguster 9 entremets préparés 
par les chefs de la région : Le 
Château du Mylord – L’Invitation – 
Keske Tu Mijotes – CARAH – Le Petit 
Prince de Ligne – L’Orangerie de 
Moulbaix – Au Chaudron des 
Légendes – Domaine de Vertes 
Feuilles – Maison D (qui était notre 
chef invité cette année). De l’apéritif 
au dessert, les convives ont ainsi pu 
découvrir le savoir-faire des 
restaurateurs et des producteurs de 
la région ! Petite nouveauté cette 
année : les restaurateurs se sont vu 

attribuer certains producteurs par 
tirage au sort afin de garantir que 
tous les producteurs soient 
représentés dans les entremets. Un 
défis que les restaurateurs ont 
remporté haut la main ! 

En parallèle du parcours gourmand, 
se tenait le marché fermier
(accessible à tous), sur la place, où 
une vingtaine de producteurs 
présentaient leurs produits : du vin 
aux pralines, en passant par les 
produits laitiers, les confitures, les 
légumes ou encore les escargots, il y 
en avait pour tous les goûts ! En plus 
du marché, d’autres activités étaient 
accessibles à tout un chacun (même 
sans pass pour le festival) : stand de 
démonstration en boulangerie, 
dégustations, exposition de photos 
du Festival International Nature de 
Namur, petit concert et animations 

de rue… L’éducation a également été 
mise en avant lors du festival et de 
son organisation, notamment par la 
participation des sections hôtellerie, 
sommellerie et barman de l’IPES 
d’Ath. Les étudiants ont ainsi pu 
assister les différents chefs dans la 
réalisation et le dressage de leurs 
plats. 

Une magnifique journée placée sous 
le signe de la gastronomie, des 
produits locaux, de l‘éducation, des 
partenariats et de la convivialité ! 

Cet évènement était co-organisé par 
le Parc naturel du Pays des Collines, 
la commune – ADL d’Ellezelles, la 
Maison du Pays des Collines et le 
Château du Mylord. 

Et si vous testiez cette recette locale ?

Croquettes au fromage
Recette imaginée par le Chef de cuisine Michaël Boitte de l’IPES d’Ath

• 500g de beurre de ferme
• 750g de farine
• 1L ½ de lait
• 750g de fromage nature et râpé
• 3 cuillères à café de sel
• 3 tours de moulin à poivre
• 1 pincée de muscade

• Réaliser un roux (beurre fondu + farine) séché à la spatule
• Ajouter le lait et les épices au roux et porter à ébulition en 
fouettant
• Ajouter le fromage râpé
• Mélanger et laisser reposer une nuit au réfrigérateur
• Proportionner les croquettes et les panner à l’anglaise 
(farine, blanc d’œuf, chapelure)
• Réserver les fondues au congélateur pour une préparation 
au préalable
• Cuisson en deux étapes : plonger les croquettes 
congelées 1 minute à 180°, laisser reposer et au moment de 
servir, plonger 2 minutes à 180°.

Les ingrédients La recette

Contact : info@collinaria.be - 068/54.46.08

Contact : 
Simon Duquesne

s.duquesne@pnpc.be
068/54.46.08
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